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EORGE TROIS par la Grace de DIEU, ROI de la Grande
Bretagne,'de France et'dIrlande, défenfeur de la Foi, &c. &c.-&c.--Atoasnos

affeationnés iuets que ces préfenía peuventconcerner,--SALUT.-Ayant jugé conve«
nable par et -de-l'ais de notre Confeil privépar notre ordre en Confeil daté du mois
d'Août dernier,-d'ordonner que-notre Province de Québecfoit divifée cn deuxPcovin
ces diainses, qui feront appelées, la Province dù Haut-Car Bas-
Canada, féparant res dites deuxX rinc t la,ligne de. divifion fuivante,
lavoir, " à commencen pierre fur -lebord nordtLic.Si. François àla
".Baie-oue1T l'a Pointe au Bodêt,dans'la limite entre la jurifdiio'n (oix Townfhip)
" de Lancafler en la fcigneurie de la Nouvelle L'on~guui, courant Ie1 ngde la.ditelimi-

te dans la dircOîon de nord trente quatre dégrés-oueftjufqu'à 'angle le play cuef
"de la dite Seigneurie de la Nouvelle Longdeil,'de là lelong dce lai borne nord oueft

de la Seigneurie de Vaudreuil,¡ coùriànt nord vingt cdiq dégrésel4 jufqu' ce qu'ele
" tombe fur la riviere des Ottawas pour monter la dite rivieiejufqeuà Lac Tomifcan,

nong, et du laut du dit Lac, par uneligne tirée vrai nord ufqu' cequ'elle touche la
ligne bornée de la Baye d'Hudfor, renfermânt 'tout le territoire à 1oueft t fad dela

" dite 'ligne jufqu'à l'étendue la plus reculée-du pays, communément appel-é ou con-
"nu fous le nom de Çanad-a;"-~Et vû que par un:A&e paffé dans la derniereefflion
du Pailement, intitulé, "Aae.quirappelle certaines parties d'un aète paffé dans la qua-
" torzieme année du regne de fa Malefté, intitulé AEte qui pourvoit ,plus eicace-
" ment pour le Gouvernement de la Province de Québcc dans l'Amérique du Nord ; et

qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province," il eft pour.
vu que par raifon de la difance des dites Provinces de la Grande B retagne ét du chan-
gement à faire par le dit AEle dans le-Gouvernenment d'icelles, il pourroit être-néceffai-
re qu'il y eut quelqu'inters aile de temps entre la no.ification du dit Ade aux dites Pro-
vinces reipeCtivement,- et lejour de ton commencement- dans-les dites Provinces, ref-
peCivement, et qu'il ferditlégal pour Nous, del'avis de noütre Confeil privé de fiker4t
déclarer ou d'autoriferle Gouverneurouile Lieutenanit Gouverrnenr de notre Perovince de
Québec, ou celui qui aura l'adininirfttion du Qouvernement -dans icelle, defiker et

- -- , -déclaer


